




 
AVERTISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense 
incendie est également évoquée. 
 
Ces annexes soulignent d’éventuelles insuffisances aussi bien quantitatives que qualitatives 
sur la situation sanitaire de la collectivité. 
 
Elles sont l’occasion de proposer les diverses améliorations à apporter surtout en ce qui 
concerne les normes de qualité en matière sanitaire, par exemple qualité de l’eau de 
consommation, état de pollution des nappes, périmètres de protection des points d’eau. 
 
Pour ce qui est de la création ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les 
annexes sanitaires permettent de définir les servitudes et les emplacements réservés. 
 
La défense incendie est assurée par le réseau d’eau potable qui alimente 18 poteaux 
incendie répartis sur le village et le hameau, et 1 citerne incendie. Ils présentent tous un débit 
suffisant, la défense incendie est donc correctement assurée sur le village et sur le hameau. 
La construction isolée, route de Labosse (à l’ouest de la RD981) n’est pas défendue contre 
l’incendie (elle est classée en zone naturelle au PLU). 
 
La liste des points d’eau est jointe à la présente notice. 
 
Il est rappelé que le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 
(RDDECI) a été approuvé le 9 décembre 2016. 
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Etat du patrimoine de Défense Incendie

N° Adresse Type Marque Série Statut
Pression 
Statique 

[bars]

Pression 
Dynamique

* [bars]

Commentaire Date 
contrôle

PORCHEUXCommune deJOUY SOUS THELLE S.I.

Débit 
sous 1 bar 

[m³/h]

1 Rue Saint Nicolas / à côté de l'Eglise PI Bayard Emeraude Public 5,00 3,60 habillage cassé 04/10/2018

2 45 rue Saint Nicolas PI Bayard Public 5,50 4,00 04/10/2018

3 17 rue Saint Nicolas PI Bayard Emeraude Public 4,50 3,50 04/10/2018

4 Rue du Four à Chaux PI Bayard Emeraude Public 4,50 3,00 04/10/2018

5 19 rue du Petit Boissy PI Bayard Emeraude Public 4,00 3,00 04/10/2018

6 39 rue du Petit Boissy PI Bayard Emeraude Public 3,50 2,50 04/10/2018

7 2 rue du Moulin a cote PI Bayard Emeraude Public 4,50 3,80 04/10/2018

8 Rue des Eperons PI Bayard Emeraude Public 4,50 3,00 04/10/2018

9 Le Saussay PI Bayard Rétro Public 2,50 1,90 04/10/2018

10 Le Saussay PI Bayard Rétro Public 2,20 1,50 04/10/2018

11 44 rue du Petit Boissy PI Bayard Saphir SR Public 3,00 2,50 04/10/2018
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N° Adresse Type Marque Série Statut
Pression 
Statique 

[bars]

Pression 
Dynamique

* [bars]

Commentaire Date 
contrôle

PORCHEUXCommune deJOUY SOUS THELLE S.I.

Débit 
sous 1 bar 

[m³/h]

12 Dechetterie PI Bayard Saphir SR Public 7,50 3,30 04/10/2018

13 Le Saussay PI Bayard Rétro Public 2,70 2,00 04/10/2018

14 Sortie de Porcheux / Station PI Bayard Rétro Public 8,20 7,00 04/10/2018

15 26 rue de l'Eguillon PI Bayard Rétro Public 5,80 4,50 04/10/2018

16 6 rue de l'Eguillon PI Bayard Rétro Public 5,00 4,00 04/10/2018

17 Lotissement dans la Rue Saint Nicolas PI Bayard Rétro Public 5,00 3,50 04/10/2018

18 Résidence Saint Nicolas Rue Chopare PI Bayard Rétro Public 4,50 3,50 04/10/2018

19 RD 981 - Le Saussay CI Public MESURE IMPOSSIBLE 04/10/2018
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Plan du Patrimoine de Défense Incendie Commune de PORCHEUX

















































DECHETS MENAGERS 
 
 
 
 
La collecte des déchets ménagers est une compétence de la Communauté de Communes 
du Vexin Thelle qui adhère au SMDO (Syndicat Mixte du Département de l’Oise) pour leur 
traitement et leur élimination. 
 
Les déchets ménagers collectés sont valorisés et éliminés à l’unité située à Villers-Saint-
Paul, gérée par le SMDO. La collecte des ordures ménagères et des déchets triés à 
l’initiative des habitants se fait au porte à porte, une fois par semaine le vendredi. Ce même 
jour le bac jaune (plastique, métal, carton, papier) est collecté. La collecte du verre est 
organisée une fois par mois et celle des encombrants deux fois par an.  

Le territoire compte une déchetterie à Liancourt Saint Pierre et un point propre à Porcheux/ 
La Houssoye.  




